
 

 

Le Palabre, édition Mars 2025  

251, chemin Parker 

Dixville, Qc , J0B 1P0 

819 849-3037 

Lundi au jeudi  : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

Prochain paiement de taxes : 15 mars 2025 

N’hésitez pas à nous faire parvenir des chèques postdatés à l’avance ou à faire vos paiements en ligne  

via votre institution financière afin d’éviter les frais de retard. 



 

 

En bref, le projet des bâtiments du Dixville Home 

Le projet de loi d’intérêt privé a enfin été approuvé par le gouvernement, ce qui permet de régulariser  

les titres de propriétés et donc de poursuivre l’ensemble des projets liés aux bâtiments du Dixville Home. 

 

Un contrat de vente accepté pour les bâtiments du Dixville Home ! 

Lors du conseil municipal du 3 mars, un contrat de vente a été accepté concernant les trois immeubles  

qui étaient destinés à la revente afin de faire un projet de logements locatifs. La vente officielle sera réalisée 

plus tard cette année, lorsque les deux parties auront réalisé l’ensemble de leurs obligations préalables à la 

transaction. L’offre acceptée par le conseil municipal s’élève à 300 000 $. Puisque la municipalité a acquis  

l’ensemble des immeubles au prix de 475 000$, qu’une subvention est à recevoir d’au moins 67 000 $, il reste 

donc 108 000 $ à la charge de la municipalité actuellement. Il faut aussi considérer que le projet de  

lotissement prévoit la création d’un terrain  

supplémentaire qui pourra être vendu  

ultérieurement afin d’ériger d’autres logements.  

Également, nous demeurons propriétaire du  

bâtiment qui servira d’hôtel de ville et de salle  

communautaire, ainsi que du stationnement. 

 

 

Pourquoi vendre en bloc ? 

Plusieurs citoyens nous questionnent concernant l’idée de vendre en bloc plutôt que de vendre chaque  

propriété de façon séparée dans le but d’obtenir un meilleur prix global. Le fait de vendre séparément,  

peut-être à plus cher, ne garantit en rien le fait d’avoir un beau projet final. Ainsi, afin de s’assurer que le futur 

propriétaire de ces immeubles réalise un projet qui convient à la municipalité, le règlement de zonage oblige, 

depuis 2022, pour ce secteur, la production d’un Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) devant être accepté 

par le conseil municipal. L’objectif de cette obligation est simple : Éviter d’avoir des bâtiments qui seraient  

inutilisés ou laissés à l’abandon. 

  

La municipalité désire que ce secteur soit valorisé et invitant. Situé dans le cœur villageois, ce secteur fait  

assurément partie de l’image de Dixville. Aussi, la valorisation de ce secteur permettra d’augmenter les  

revenus de taxation (taxe générale et de service), ce qui serait beaucoup moins le cas si les bâtiments sont 

laissés tels quels et/ou sous-utilisés. L’obligation de soumettre un PAE vient donc limiter les acheteurs  

potentiels qui doivent se conformer à des règles plus strictes dans leur projet, par exemple d’inclure une part 

de logement abordable. Il est donc plus judicieux de regrouper la vente et de prioriser un projet global qui  

répondra, dans son ensemble, aux divers critères établis par la municipalité. 



 

 

Votre futur hôtel de ville et salle communautaire 

La municipalité a finalement reçu les plans de l’architecte. Ceux-ci ont été acheminés au Ministère afin  

d’obtenir leur approbation. L’échéancier actuel prévoit que les travaux de rénovation débuteront à l’automne 

2025 et se poursuivront au courant de l’hiver. 

Les étapes, en bref 

À ce jour : 

La municipalité attend : 

• L’approbation des plans et devis par le ministère  

pour débuter l’appel d’offres pour les travaux  

du futur hôtel de ville et de la salle communautaire ; 

 

• Le PAE de l’acheteur qui permettra de confirmer plus précisément le projet. Ce projet pourrait inclure la  

démolition d’un immeuble et devrait notamment inclure une vingtaine de logements, dont 20%  

abordable et deux logements pour personnes à mobilité réduite. 

 

La municipalité travaille sur : 

• Le lotissement des terrains et les servitudes nécessaires pour la revente ; 

• La modification du règlement de zonage afin d’inclure le plan d’aménagement d’ensemble que devra  

soumettre le futur propriétaire des immeubles ; 

Bien que ces étapes se feront en parallèle, un délai d’environ 6 à 8 mois est à prévoir avant leur  

réalisation complète.  

       Votre mairesse, Françoise Bouchard 

BIBLIOTHÈQUE MOBILE 

Vendredi 14 mars 2025 

Vendredi 11 avril 2025 

Vendredi 9 mai 2025 

Vendredi 6 juin 2025 
De 10 h à midi, à la salle du conseil municipal,  

251 chemin Parker 

Collecte de recyclage/déchets/compost 

 Veuillez contacter directement la MRC de Coaticook pour toutes questions : 819 849-9166 



 

 

 

Informations municipales 


